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Il ressort de tout cela que cette question de concours
est très complexe et qu'il est impossible de la trancher
d'une manière absolue. Inutile donc d'en chercher la
formule.

Enfin, ce qui s'oppose plus que toute autre chose à

ce que cette question soit réglée définitivement, c'est la
mentalité des artistes eux-mêmes, qui n'ont jamais passé

pour de grands roublards en ce qui concerne leurs intérêts
matériels, et qui, d'un autre côté, chose plus grave, man-
quent de solidarité suffisante pour résister victorieusement
à la tentation de faire des besognes nuisibles à la tota-
lité de leur corporation, aussitôt que ces besognes promet-
tent un gain, si maigre soit-il. Comme partout où l'es-
prit d'organisation et de subordination des intérêts
particuliers à ceux de l'ensemble n'ont pas encore fait
grand chemin, chacun fait ce que bon lui semble, au
détriment de tous.

J usqu'à présent il n'y avait guère moyen de faire autre-
ment. Les liens qui unissaient les artistes suisses entre
eux étaient, c'est bien possible, trop peu solides. Mais
ce n'est pas une raison pour perpétuer cet état des choses.

Il faut en fin de compte songer à nous resserrer pour la
défense de nos intérêts les plus vitaux. Ainsi, notre
société réunit en elle l'immense majorité de tous les ar-
tistes suisses. Et elle grandit toujours et se propose
justement de sauvegarder les intérêts de chacun comme
corporation forte, là, où le seul individu est trop faible
pour le faire à lui seul. Aujourd'hui déjà, notre société
représente une force avec laquelle le public aussi bien
que les autorités doivent compter, du jour où nous de-

venons conscients de nos ressources. Et il me semble

que le moment est venu d'en user. Le contraire serait
un suicide.

J'attends donc de notre société, forte et bien organisée,
qu'elle règle aussi, dans 1a. mesure du possible, cette ques-
tion délicate des concours. Avant tout, je propose«
Ze Comf/é c^M/n;/ sot/ c/wrgc i'exaMMwer, <fa«s cas,
/es com/t/fo»s tZc cAaçttc coMcowrs. Si elles sont accep-
tables, qu'on les publie dans notre journal. Si elles ne
le sont pas, çtte /c Comt/c ccw/ra/ /rat/c avec /es organisa-
/ears, a/tw t/'où/cmV t/'cMtr cc <7«/ corrcs/>o«t/ à «o/rc tZz'gwt/c

c/ à mos tn/ére/s. Et s'il n'y réussit pas, çm'om jmc//c a«
ôa« t/cs wcw&rcs t/c /a socté/c Ze coMCO-ttrs rMtwetcr eZ s^o-
/ta/éw. (bt'oM mc/Ze cm gart/c nos wctMÔrcs cow/rc /es mawva/s

comccws cZ çm'om mttwfsse /e Comîî'Zc cc«Zra/ t/e ^(Hivo/rs
SM//tsan/s />owr smV con/re cew.r 17«/ eM/ragMCM/ ses c/écts/oMS.

Ce n'est que le commencement qui semble difficile. Au
bout d'un court exercice, le public saura nous trouver,

aura lieu tous
former, autant

et sous peu nous arriverons à ceci, c'est que toute per-
sonne, qui comptera sur la participation des artistes, ne
fera connaître un concours ailleurs que dans notre organe,
dans „L'Art Suisse", et se soumettra volontiers aux règles
que le Comité central trouvera bon et utile de fixer.

A qui la parole

n LE NOUVEAU REGLEMENT. n

Le Président de la Commission fédérale des beaux-arts
nous communique ce qui suit:

La Commission des beaux-arts a discuté en 2^ lecture
le nouveau règlement, dans ses séances du 12—13 novembre
courant. Voici quelques-uns des amendements qui ont été
admis par la Commission :

La durée du mandat des membres de la Commission
sera de quatre ans.

L'Exposition nationale des beaux-arts
les deux ans. Les jurys seront invités à

que possible, des groupements d'exposants de façon à ce
qu'on ait une idée d'ensemble des tendances et des affi-
nités. Un groupe d'artistes pourra réclamer une exposition
compacte de leurs œuvres, et les artistes de grande valeur
pourront exposer un ensemble de leurs travaux.

Pour mettre fin aux demandes trop nombreuses, la
Commission a rédigé un article en vertu duquel les
subventions aux monuments ne sauraient, en aucun cas,
dépasser le quart du crédit annuel des beaux-arts, soit
25,000 francs.

Au chapitre des bourses d'études, dont le crédit est
porté par le nouveau règlement de 12,000 à 20,000 francs,
il a été décidé que les bourses ne devront être ni supé-
rieures à fr. 3,000, ni inférieures à fr. 2,000.

Tout naturellement le nouveau règlement devra passer
encore au Conseil fédéral.

En ce qui concerne les locaux d'exposition, la commis-
sion' unanime désire vivement voir intervenir le plus tôt
possible une solution favorable. Une sous-commission
a été nommée qui aura à s'occuper, sans retards, de cette
pressante et importante question. Les artistes sont partagés
sur le choix de la localité où il conviendrait d'établir ces
locaux ; l'avis qui a prévalu est qu'il conviendrait d'en
créer, successivement, dans trois ou quatre villes : à
Berne, à Zurich, à Bâle, Lausanne, etc. Les sociétés
artistiques, les villes et les cantons devraient s'intéresser
à ces créations et des subsides pourraient être obtenus de
la Confédération.
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